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 Centre québécois 
 d’inspection des aliments et 
 de santé animale 

Loi sur les produits alimentaires 
Demande de permis de fabrication de  

succédanés de produits laitiers 

Je, soussigné, demande un permis de fabrication de succédanés, sous le régime de la Loi sur les 
produits alimentaires, selon les indications suivantes : 

1. Nom et adresse du fabricant 
       
       

(S’il s’agit d’une société enregistrée, donner le nom et l’adresse des associés) 
       
       
  

 

2. Lieu et nom de l’établissement et tout autre lieu devant être utilisé par le fabricant 
       
       
       
       
  

 

3. Espèce de succédané 
       
       

Fait à       Le       
  

Nom de la compagnie ou société, s’il y lieu 
      

      

Signature du responsable 
 
N.B. :  La demande doit être accompagnée de la somme de 730 $ représentant le coût annuel du 

permis. Faire un chèque ou mandat-poste à l’ordre du ministre des Finances. 

 


